
i • '

S)
«

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 30 juin

Dans les églises dédiées à saint Pierre seul, ou à saint Paul seul, 
solennité se fait comme ailleurs, le 30 juin, par la messe et les 
près communes à S. Pierre et à S. Paul, selon l’indication de

[l’Ordo provinc’al.
Comme la solennité de ce jour est privilégié contre tout autre 

muse, à l’instar de la fête elle-même (Ruhr, génér. du brév., titre X, 
rn. 1; du missel, titre VI), on ne peut, en ce jour, lui préférer la 

messe d’aucun titulaire (Décret génér. du 2 déc. 1896, VI, n. 3754).
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AU PRONE
|On annonce:

Le dimanche 23 juin
La fête de saint Jean-Baptiste (demain) et des saints Pierre et 

Paul (samedi, et solennité dimanche);
I Dans le diocèse de Montréal, mardi, 21e anniversaire de l'élection 
| de Mgr l'archevêque;

Dans le diocèse de Saint-Hyacinthe, la collecte pour le Denier de 
lint-Pierre.

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 23 juin

Solennité anticipée de saint Jean-Baptiste
Toutes les messes basses (excepté celle du curé) de saint Jean- 

[ Baptiste; mém. du V diman-he; préf. de la Trinité; dernier Ev. du 
dimanche. — Aux II vêpres, mém. du dim.


